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Instructions sur les facilitös accordees aux personnes en formation professionnelle initiale

Madame la ConseiIIre d‘tat,
Monsieur le Conseiller d‘tat,

Les personnes suivant la formation professionnelle initiale de « mcanicien(ne) en motocycies de
petite cylindre et cycies CFC » ou de « mcanicien(ne) en motocycies CFC » commencent normalement
leur apprentissage au terme de leur scoIarit obligatoire. Dans ce cadre, elles apprennent entre autres
ä identifler et ä localiser les dfaiIIances des motocycies lors de la conduite ainsi qu‘ä contröler es
rparations effectues.

De mme, en rgIe gnraIe, les personnes qui suivent la formation professionnelle initiale de « con
ducteur/trice de vhicuIes Igers AFP » entament leur cursus aprs leur scoIarit obligatoire. Cette
formation leur enseigne par exemple ä conduire es trains routiers concerns et effectuer des trans-
ports de marchandises avec des ensembles de vhicules.

Les deux groupes d‘apprenants ont pour point commun de devoir s‘occuper, dans le cadre de leur
formation professionnelle, de vhicuIes et d‘ensembles de vhicuIes quils n‘ont pas encore le droit de
conduire selon es dispositions ordinaires en matire d‘admission. II en rsuIte que I‘acquisition des
comptences ncessaires est entrave ou du moins retarde. La prsente rgIementation vise
remdier ä cet inconvnient au moyen de faciIits analogues ä celles qui existent pour es formations
professionnelles initiales dapprenant mcanicien en motocycies (aujourd‘hui : mcanicien(ne) en
motocycies CFC) concernant la catgorie A et d‘apprenant conducteur de camions (aujourd‘hui : con
ducteur/trice de vhicuIes Iourds CFC) sagissant des catgories B, C et CE.
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En vertu de ‘art. 150, al. 6, de ordonnance rgIant 1‘admisson ä a crcuIation routire1, nous dictons
par consquent es

instructions suvantes:

1 . Personnes suivant une formation professonneIIe nftaIe de « mcanicentne) en motocycies de
petite cyIindre et cycies CFC » ou de « mcancien(ne) en motocycies CFC »:

1.2. En drogation art. 6, al. 1, let. c, ch. 2, OAC, le permis d‘Ive conducteur de la scus
catgorie Al pour es motocycies d‘une cyIindre suprieure 50 cm3 ou dune puissance no
minale ou continue dpassant 4 kW peut tre dIivr aux personnes susmentionnes qui ont
seize ans, rvolus. Le permis de condure sera quant ä Iui octroy une fois la formation pratique
de base et examen pratique de conduite russis.

1 3. Le permis d‘Ive conducteur ou le perms de condure autorise son tftulaire effectuer des
trajets dans le cadre de la formation professionnelle, des dpIacements entre le domicile et le
Heu de travail ou des Ioisirs. Le formateur et la personne en formation conviennent ensemble de
tous es trajets autorss en fonction des connaissances, des aptitudes et du dveIoppement
personnel de celle-ci.

1 .4. Le titulaire du permis d‘&ve conducteur ou du permis de conduire doit toujours pouvoir prouver
qu‘iI est autoris ä conduire les motocycies en question au mayen de I‘orgnaI du contrat
d‘apprentissage, quil prsentera aux organes de contröle s‘ils le demandent.

1.5. En cas de rsiIiation du contrat de formation professonnelIe inftiale avant les 18 ans de
t‘apprenant, le formateur est tenu de sassurer que le contrat d‘apprentissage a retir ou
marqu comme nul.

2. Personnes suivant une formation professionnelle initiale de « conducteur/trice de vhicuIes
Igers AFP »

2.1. En drogation ä ‘art. 6, al. 1, let. d, OAC, le permis d‘Ive conducteur des catgories B et BE
peut tre dIivr aux personnes en formafion susmentionnes qui ont 17 ans rvoIus. Par
contre, le permis de conduire ne sera pas octroy avant 18 ans rvoIus.

2.2. Les personnes en formaUon peuvent se prsenter ä ‘examen pratque de conduite au plus töt
six mois avant leurs 18 ans.

2.3. Jusqu‘ä leurs 18 ans, les personnes en formation ne sont autorises ä effectuer des courses
d‘apprentissage que si elles sont accompagnes d‘un monfteur de conduite ou d‘un formateur agrö.

2.4. Le formateur informera l‘autorit cantonale de toute rsiIiation du contrat de formation pro-
fessionnelle initiale avant es 18 ans de la personne en formation. L‘autorit cantonale procdera
au retrait du permis de conduire.

2.5. Les formateurs ainsi que le personnel d‘entreprise qui forme les personnes susmentionnes
doivent tre titulaires d‘une autorisation de former des « conducteurs/trices de vhicuIes lgers
AFP » ou de l‘autorisation de former des « conducteurs/trices de vhicules Iourds CFC ».

2.6. Toute personne qui dsire obtenir l‘autorisation de former des « conducteurs/trices de vhicules
lgers AFP » doit justifier d‘une exprience professionnelle, prouver quelle a exerc le mtier
de conducteur de voitures de livraison (cat. B1 exclue) ou de poids ourds durant au moins trois
ans sans compromettre la scurit routire par des infractions aux rgles de la circulation, et
dmontrer quelle a suivi un cours d‘instruction selon es prescriptions de l‘Association suisse
des transports routiers ASTAG.

L‘autorisation de former des « conducteurs/trices de vhicules Igers AFP » est dIivre par
l‘autorit cantonale pour une dure de six ans. Eile peut tre proroge pour une nouvelle priode
de six ans iorsque le titulaire prouve que, depuis la dölivrance ou la derniöre prolongation de
l‘autorisation, ii a suivi un cours de recyclage, et qu‘au moins l‘une des personnes en formation
professionnelle initiale qu‘il a rgulirement accompagnes a pass avec succs ‘examen
pratique pour es catgories B ou BE.

1 Ordonnance du 27 octobre 1976 rglant l‘admission la circulation routire (OAC ; RS 741 .51)
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3. Entröe en vigueur

3.1. Les prsentes nstructions entrent en vigueur mmdiatement.

3.2. Les nstructions du 22 septembre 2014 sont abroges.

Nous vous prons d‘agrer, Madame la ConseWre d‘tat, Monsieur te Conseiller d‘tat, lassurance
de notre haute considration.

Office födöral des routes

7Jtrg Röthlisberger
Directeur

La prsente ettre est galement adresse aux services fdraux, aux assocations et aux organisaUons
ntresss.
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